
 

 

 

PAROISSE Saint François de WATTRELOS 
Tel : 03 20 75 87 46 (aux heures de permanences samedi de 9h30 à 11h30) 

En cas d’urgence 06 71 51 48 80 ou SMS ou jean-claude.loock@lille.catholique.fr 
http://stfrancois.doyennederoubaix.com 

Du 15 au 23 novembre 2025  

 

  

 

Christ Roi Espace Saint Pierre 
Espace Madeleine Delbrêl 

 

@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@ 
“ C’est par votre persévérance que vous garderez la vie”. C’est ce à quoi nous invite l’évangile de 

ce dimanche. Souvent, assez souvent nous aurions tendance à nous décourager, à baisser les bras. Jésus 
nous invite justement à tenir, à persévérer. Pas toujours facile me direz-vous, et vous avez raison. faire 
C’est aussi pour cela que nous sommes en Église :  nous avons besoin les uns des autres pour avancer. 
Et comment mieux qu’en passant du temps ensemble ? Vous le savez, et vous avez déjà tous réservé 
votre dimanche après-midi du 23 novembre pour la deuxième édition du Méga-Gouter. La première nous 
avons beaucoup discuté et présenté la paroisse. Cette fois, nous allons un peu discuter, et beaucoup nous 
amuser. Ce qui permet aussi de faire connaissance. La paroisse a loué des jeux flamands (comme pour 
l’arrivée des paroissiens de Eschweiler). Venez vous divertir, vous changer les idées. C’est à 15h, chacun 
peut repartir quand il veut ou quand il doit. Nous arrêterons à 17h pour remettre l’église en place pour la 
messe de 18h30. Si vous le souhaitez, vous pouvez apporter un gâteau à partager, une boisson... la 
paroisse offre le café. Vous verrez combien c’est important de vivre la fraternité.  

Belle semaine à tous et à toutes.         Jean-Claude 
 

 
 

  

 

Saint Maclou Sainte Thérèse   Saint Vincent de Paul 



 

 

 

 

INFOS ET VIE DE LA PAROISSE  
PERMANENCES D’ACCUEIL 

Pour Saint Vincent de Paul et Christ Roi : le mardi de 17h à 18h30 à l’église Saint Vincent de Paul 
(salle à droite de l’entrée de l’église derrière le campanile).  
Pour Saint Maclou, Sainte Thérèse et Beaulieu : le samedi de 9h30 à 11h30 au 1 rue de la gare 
  

NOUS PORTONS DANS NOTRE PRIERE :  
celles et ceux qui ont rejoint le Père 

M. Marcel LEROY 79 ans, dont les funérailles ont été célébrées samedi dernier 
M. Jean Pierre MISTIAN 85 ans, dont les funérailles ont été célébrées mercredi  
Mme Arlette PHILIPPO née BONTEMPS 85 ans, dont les funérailles ont été célébrées vendredi 
 

 

CELEBRATIONS DOMINICALES 
Ce week-end : 33ème dimanche du temps ordinaire   

Samedi 15 novembre :  

18h à Sainte Thérèse : messe pour Agnès DUCATET et Jacqueline VANHAECKE et les défunts de la 

famille. 
Dimanche 16 novembre :  
11h à Christ Roi : messe pour la famille Lemettre-Derweduwen   

18h30 à St Vincent de Paul : messe 

 
 

La quête sera faite pour la paroisse : merci de votre générosité 
 

Le week-end suivant : Fête du Christ Roi   
Samedi 22 novembre :  

18h à Sainte Thérèse : messe  

Dimanche 23 novembre :  

11h au Christ Roi : messe  

18h30 à St Vincent de Paul : messe  

 

15h à Saint Vincent de Paul MEGA-GOÛTER : Gâteaux, café, jeux, tombola...  

Venez comme vous êtes !  

Venez faire connaissance, passer un moment convivial et vous amuser !  

Vous pouvez apporter un gâteau ou une boisson car le partage, c’est notre ingrédient secret ! 

  

 

CELEBRATIONS EN SEMAINE 

Il vous est proposé à 8h30 une messe de semaine (une demi-heure) à l’église St Vincent de Paul. 

Soyez les bienvenus ! 

  



 

 

 

CELA SE PASSE DANS NOTRE PAROISSE… 

Dans toutes les églises :  
Collecte de bouchons plastiques : au profit des ‘bouchons d’amour’. 
Collecte de bouchons en liège : au profit du ‘train jaune’ (pèlerinage à Lourdes en juin) 
 
Chapelet pour la paix dans le monde :  tous les vendredis à 18h devant l’église Saint Maclou  
 
Préparation de la messe à la bougie (du 30/11) : ce samedi 15 novembre de 14h à 16h à 
l’espace St Pierre 
 
Ce samedi 15 novembre concert à l’église Sainte Thérèse VOIR MUR D’INFO  
 
Distribution des conférences St Vincent de Paul : lundi 17 novembre 
 
Adoration du Saint Sacrement : jeudi 27 novembre 

 

Messe de Sainte Cécile suivie d’un mini concert : samedi 29 novembre VOIR MUR D’INFO  

 

Deuxième édition du méga Goûter : dimanche 23 novembre. RETENEZ la DATE : on espère 

votre présence. VOIR MUR D’INFO  

 

Partage biblique : samedi 8 décembre de 10h à 12h à l’espace Madeleine Delbrêl. Soyez les 

bienvenus ! 

 

DATES POUR LA CATÉCHÈSE DU CE1 AU CM2  

 

Le dimanche 16 novembre : KT CM2 de 10h à 12h (Espace St Pierre) 

     KT CE2 CM1 CM2 de 10h à 12h (Espace Madeleine Delbrêl) 

Le dimanche 23 novembre : KT CE2 de 10h à 12h (Espace St Pierre) 

Le samedi 29 novembre : graines de Parole de 14h à 16h (espace Madeleine Delbrêl)  

 

 

DENIER DE L’EGLISE 

La campagne pour le Denier de l'Église est commencée. Le Denier c'est l'unique source financière pour   
rétribuer nos prêtres, actifs ou aînés. Il n'y a pas d'autre source : l'Église de France ne vit que de nos 
dons. Et l'Église a besoin d'argent pour assurer sa présence auprès de chacune, chacun d'entre nous. 
Présence auprès des familles en deuil en offrant l'espérance chrétienne tellement réconfortante dans cette 
épreuve. 
Présence joyeuse auprès des couples qui vont s'engager dans leur vie commune : combien de futurs 
mariés nous disent : '' Sans la célébration à l'Église, il manque quelque chose d'important ''. 
On peut multiplier les exemples de présence salutaire de l'Église dans nos vies, que l'on soit chrétien 
pratiquant régulier, ou pratiquant de loin et souvent de très loin. Nous sommes donc nombreux à être 
invités à donner au Denier. 

 

Vous trouverez les enveloppes du Denier au fond des églises, ou dans les salles paroissiales, et peut-être 
dans votre boîte aux lettres. Prenez ces enveloppes et pensez à ces moments où vous avez eu besoin de 
l'Église ... Et répondez avec cœur.         Bernard Deborggraeve 



 

 

 

La Société Saint Vincent de Paul 

La Société Saint Vincent de Paul est représentée sur la ville de Wattrelos 

 par deux équipes, qu'on appelle des conférences . 

Deux conférences actives en relation avec les différents services sociaux . 

Des actions matérielles comme les aides alimentaires et vestimentaires à longueur d'année . 

Des actions fraternelles avec les familles précaires qe nous connaissons bien et qui nous aident 

aussi comme elles peuvent pour préparer les colis, collecter, quêter ...  

Des aides spirituelles, moins spectaculaires et qui relèvent de notre foi chrétienne et qui sont la 

spécificité Saint Vincent de Paul . 

 

Comme chaque année nous lançons le même cri :  

'' Chers amis nous avons besoin de vous : de vos prières, de votre temps, de votre argent. 

   Nous avons besoin de vous. '' 

 À notre cri, soyez bénis de répondre par celui de votre cœur ! Merci !    

Bernard Deborggraeve 

MERCI Pape François 

Le Pape François est parti rejoindre NOTRE PÈRE. Je vous propose de nous souvenir des petites phrases 
qu'il nous a laissées (en lien avec le thème de l'espérance) qui nous parlent au cœur.  

 
Des signes d'espérance devront être offerts aux malades, qu'ils soient à la maison ou à l'hôpital. 

Leurs souffrances doivent pouvoir trouver un soulagement dans la proximité de personnes qui les 

visitent et dans l'affection qu'ils reçoivent. ￼     Olivier S  

 

Ludopital 

Les jeunes de notre aumônerie ont souhaité vivre concrètement le partage et la solidarité en 
organisant une collecte de jouets au profit de Ludopital, afin d’apporter un peu de joie aux enfants 
hospitalisés. 

🎁 Vous pouvez déposer vos jouets neufs ou en bon état dans les églises ou à la salle 

paroissiale, jusqu’au 14 décembre. 
À la fin de la collecte, les jeunes visiteront Ludopital pour découvrir le chemin parcouru par les 
jouets et le sens de leur engagement. 

🙏 Par ce simple geste, un enfant retrouvera le sourire, et notre communauté témoignera, à 

travers ses jeunes, de la tendresse du Christ pour les plus petits. 
Merci de tout cœur pour votre générosité et votre prière. 
 

Le petit coin de l’humour !  

Monsieur le Curé commence ainsi son sermon : « Mes bien chers frères, je vous avais annoncé 

dimanche dernier que je prêcherais aujourd’hui sur ce grave péché qu’est le mensonge. Et en guise 

de préparation, je vous avais suggéré de lire le chapitre dix-septième de l’évangile selon saint Marc. 

Que ceux qui l’ont lu veuillent bien lever la main ». 

Et presque tout le monde dans la nef lève le doigt. Voyant cela du haut de la chaire, Monsieur le 

Curé poursuit : « Vous voyez, mes bien chers frères, que je fais bien de vous parler du mensonge, 

car l’évangile selon saint Marc ne comporte que seize chapitres… » ! 🤣 



 

 

 

 

 

Nos photos de lieux de prière et de recueillement 

Et si nous illustrions la rubrique ‘prière’ de la navette avec des photos de lieux où nous prions ?... une 

église, une chapelle, un calvaire, ... Ce lieu peut être proche ou plus lointain en fonction de nos itinéraires : 

Dieu est présent et nous accompagne sur tous nos chemins. 

Si certains souhaitent partager d’autres photos de lieux de prière et de recueillement, vous pouvez me les 

envoyer à pasto@stjowattrelos.fr. Je continuerai à les mettre tant que j’en reçois 😊   

        Sandy 

DIEU PRÉSENT SUR NOS CHEMINS QUOTIDIENS 

Épisode 13 :  photo prise lors de la procession à ND de Fatima à l’église du Christ Roi 

 

 

PRIERE  

 

« Dieu de nos Pères, Grand et Miséricordieux  
Seigneur de la paix et de la vie, Père de tous.  
Tu as des projets de paix et non d'affliction,  
Tu condamnes les guerres et  
Tu abats l'orgueil des violents.  
Tu as envoyé ton Fils Jésus pour annoncer la paix  
à ceux qui sont proches ou loin,  
pour réunir tous les hommes  
de tous les continents en une seule famille.  
Écoute le cri unanime de tes fils, 
 la supplication pleine de tristesse de toute l'humanité :  
plus jamais la guerre, aventure sans retour,  
plus jamais la guerre, spirale de deuil et de violence ;  
non à cette guerre qui est une menace pour tes créatures  
dans le ciel, sur la terre et la mer.  
En communion avec Marie, la Mère de Jésus,  
nous te supplions encore :  
parle au cœur des responsables du destin des peuples,  
arrête la logique des représailles et de la vengeance,  
suggère par ton Esprit de nouvelles solutions,  
des gestes généreux et honorables,  
des possibilités de dialogue et de patiente attente,  
qui soient plus féconds que les rapides décisions de guerre.  
Accorde à notre époque des jours de paix.  
Plus jamais la guerre. Amen. » 

Saint Jean-Paul II (1920-2005) 
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LECTURE DE LA SEMAINE :  

EXHORTATION APOSTOLIQUE POST-SYNODALE « AMORIS LAETITIA »  
   

Le discernement des situations dites ‘‘irrégulières’’[325]       

296. Le Synode s’est référé à diverses situations de fragilité ou d’imperfection. À ce sujet, je voudrais 
rappeler ici quelque chose dont j’ai voulu faire clairement part à toute l’Église pour que nous ne nous 
trompions pas de chemin : « Deux logiques parcourent toute l’histoire de l’Église : exclure et réintégrer 
[…]. La route de l’Église, depuis le Concile de Jérusalem, est toujours celle de Jésus : celle de la miséricorde 
et de l’intégration […]. La route de l’Église est celle de ne condamner personne éternellement ; de répandre 
la miséricorde de Dieu sur toutes les personnes qui la demandent d’un cœur sincère […Car] la charité 
véritable est toujours imméritée, inconditionnelle et gratuite ! »[326] Donc, « il faut éviter des jugements 
qui ne tiendraient pas compte de la complexité des diverses situations ; il est également nécessaire d’être 
attentif à la façon dont les personnes vivent et souffrent à cause de leur condition ».[327] 

297. Il s’agit d’intégrer tout le monde, on doit aider chacun à trouver sa propre manière de faire partie de 
la communauté ecclésiale, pour qu’il se sente objet d’une miséricorde ‘‘imméritée, inconditionnelle et 
gratuite’’. Personne ne peut être condamné pour toujours, parce que ce n’est pas la logique de l’Évangile 
! Je ne me réfère pas seulement aux divorcés engagés dans une nouvelle union, mais à tous, en quelque 
situation qu’ils se trouvent. Bien entendu, si quelqu’un fait ostentation d’un péché objectif comme si ce 
péché faisait partie de l’idéal chrétien, ou veut imposer une chose différente de ce qu’enseigne l’Église, il 
ne peut prétendre donner des cours de catéchèse ou prêcher, et dans ce sens il y a quelque chose qui le 
sépare de la communauté (cf. Mt 18, 17). Il faut réécouter l’annonce de l’Évangile et l’invitation à la 
conversion. Cependant même pour celui-là, il peut y avoir une manière de participer à la vie de la 
communauté, soit à travers des tâches sociales, des réunions de prière ou de la manière que, de sa propre 
initiative, il suggère, en accord avec le discernement du Pasteur. En ce qui concerne la façon de traiter les 
diverses situations dites ‘‘irrégulières’’, les Pères synodaux ont atteint un consensus général, que je 
soutiens : « Dans l’optique d’une approche pastorale envers les personnes qui ont contracté un mariage 
civil, qui sont divorcées et remariées, ou qui vivent simplement en concubinage, il revient à l’Église de leur 
révéler la divine pédagogie de la grâce dans leurs vies et de les aider à parvenir à la plénitude du plan de 
Dieu sur eux »,[328] toujours possible avec la force de l’Esprit Saint. 

298. Les divorcés engagés dans une nouvelle union, par exemple, peuvent se retrouver dans des situations 
très différentes, qui ne doivent pas être cataloguées ou enfermées dans des affirmations trop rigides sans 
laisser de place à un discernement personnel et pastoral approprié. Une chose est une seconde union 
consolidée dans le temps, avec de nouveaux enfants, avec une fidélité prouvée, un don de soi généreux, 
un engagement chrétien, la conscience de l’irrégularité de sa propre situation et une grande difficulté à 
faire marche arrière sans sentir en conscience qu’on commet de nouvelles fautes. L’Église reconnaît des 
situations où « l'homme et la femme ne peuvent pas, pour de graves motifs - par exemple l'éducation des 
enfants -, remplir l'obligation de la séparation ».[329] Il y aussi le cas de ceux qui ont consenti d’importants 
efforts pour sauver le premier mariage et ont subi un abandon injuste, ou celui de « ceux qui ont contracté 
une seconde union en vue de l'éducation de leurs enfants, et qui ont parfois, en conscience, la certitude 
subjective que le mariage précédent, irrémédiablement détruit, n'avait jamais été valide ».[330] Mais 
autre chose est une nouvelle union provenant d’un divorce récent, avec toutes les conséquences de 
souffrance et de confusion qui affectent les enfants et des familles entières, ou la situation d’une personne 
qui a régulièrement manqué à ses engagements familiaux. Il doit être 

clair que ceci n’est pas l’idéal que l’Évangile propose pour le mariage et la famille. Les Pères synodaux ont 
affirmé que le discernement des Pasteurs doit toujours se faire « en distinguant attentivement »[331] les 
situations, d’un « regard différencié ». [332] Nous savons qu’il n’existe pas de « recettes simples ».[333] 
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299. J’accueille les considérations de beaucoup de Pères synodaux, qui sont voulu signaler que « les 
baptisés divorcés et remariés civilement doivent être davantage intégrés dans les communautés 
chrétiennes selon les diverses façons possibles, en évitant toute occasion de scandale. La logique de 
l’intégration est la clef de leur accompagnement pastoral, afin que non seulement ils sachent qu’ils 
appartiennent au Corps du Christ qu’est l’Église, mais qu’ils puissent en avoir une joyeuse et féconde 
expérience. Ce sont des baptisés, ce sont des frères et des sœurs, l’Esprit Saint déverse en eux des dons 
et des charismes pour le bien de tous. Leur participation peut s’exprimer dans divers services ecclésiaux : 
il convient donc de discerner quelles sont, parmi les diverses formes d’exclusion actuellement pratiquées 
dans les domaines liturgique, pastoral, éducatif et institutionnel, celles qui peuvent être dépassées. Non 
seulement ils ne doivent pas se sentir excommuniés, mais ils peuvent vivre et mûrir comme membres 
vivants de l’Église, la sentant comme une mère qui les accueille toujours, qui s’occupe d’eux avec beaucoup 
d’affection et qui les encourage sur le chemin de la vie et de l’Évangile. Cette intégration est nécessaire 
également pour le soin et l’éducation chrétienne de leurs enfants, qui doivent être considérés comme les 
plus importants ».[334] 

300. Si l’on tient compte de l’innombrable diversité des situations concrètes, comme celles mentionnées 
auparavant, on peut comprendre qu’on ne devait pas attendre du Synode ou de cette Exhortation une 
nouvelle législation générale du genre canonique, applicable à tous les cas. Il faut seulement un nouvel 
encouragement au discernement responsable personnel et pastoral des cas particuliers, qui devrait 
reconnaître que, étant donné que « le degré de responsabilité n’est pas le même dans tous les cas »,[335] 
les conséquences ou les effets d’une norme ne doivent pas nécessairement être toujours les mêmes.[336] 
Les prêtres ont la mission « d’accompagner les personnes intéressées sur la voie du discernement selon 
l’enseignement de l’Église et les orientations de l’évêque. Dans ce processus, il sera utile de faire un 
examen de conscience, grâce à des moments de réflexion et de repentir. Les divorcés remariés devraient 
se demander comment ils se sont comportés envers leurs enfants quand l’union conjugale est entrée en 
crise ; s’il y a eu des tentatives de réconciliation ; quelle est la situation du partenaire abandonné ; quelles 
conséquences a la nouvelle relation sur le reste de la famille et sur la communauté des fidèles ; quel 
exemple elle offre aux jeunes qui doivent se préparer au mariage. Une réflexion sincère peut renforcer la 
confiance en la miséricorde de Dieu, qui n’est refusée à personne ».[337] Il s’agit d’un itinéraire 
d’accompagnement et de discernement qui « oriente ces fidèles à la prise de conscience de leur situation 
devant Dieu. Le colloque avec le prêtre, dans le for interne, concourt à la formation d’un jugement correct 
sur ce qui entrave la possibilité d’une participation plus entière à la vie de l’Église et sur les étapes à 
accomplir pour la favoriser et la faire grandir. Étant donné que, dans la loi elle-même, il n’y a pas de 
gradualité (cf. Familiaris consortio , n. 34), ce discernement ne pourra jamais s’exonérer des exigences 
de vérité et de charité de l’Évangile proposées par l’Église. Pour qu’il en soit ainsi, il faut garantir les 
conditions nécessaires d’humilité, de discrétion, d’amour de l’Église et de son enseignement, dans la 
recherche sincère de la volonté de Dieu et avec le désir de parvenir à y répondre de façon plus parfaite 
».[338] Ces attitudes sont fondamentales pour éviter le grave risque de messages erronés, comme l’idée 
qu’un prêtre peut concéder rapidement des ‘‘exceptions’’, ou qu’il existe des personnes qui peuvent obtenir 
des privilèges sacramentaux en échange de faveurs. Lorsqu’on rencontre une personne responsable et 
discrète, qui ne prétend pas placer ses désirs au-dessus du bien commun de l’Église, et un Pasteur qui 
sait reconnaître la gravité de la question entre ses mains, on évite le risque qu’un discernement donné 
conduise à penser que l’Église entretient une double morale. 

 

(la suite dans la semaine prochaine)  

Belle semaine à tous et à toutes ! 

En cette année 2025, soyons des pèlerins d’Espérance… 
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